
Le non-respect de l'égalité salariale homme-femme peut-il faire
l'objet d'un contentieux ?

Réponse courte

Oui, le non-respect de l'égalité salariale entre hommes et femmes au Luxembourg peut faire l'objet d'un contentieux

judiciaire. Un salarié qui constate une discrimination salariale fondée sur le sexe peut saisir le tribunal du travail

pour obtenir réparation.

L'employeur risque une amende pénale de 251 à 25 000 euros, portée au double du maximum en cas de récidive

dans les deux ans ; l'ITM peut constater l'infraction lors de ses contrôles. En cas de contentieux, c'est au salarié de

prouver l'inégalité, mais ensuite l'employeur doit démontrer que la différence repose sur des critères objectifs non

discriminatoires.

Le tribunal peut ordonner l'alignement salarial sur le niveau le plus élevé, accorder des dommages et intérêts et

prononcer la nullité des mesures discriminatoires. L'article L.225-1 du Code du travail garantit ce principe d'égalité

pour un même travail ou un travail de valeur égale.

Définition

L'égalité salariale homme-femme constitue l'obligation légale pour tout employeur d'assurer une rémunération

identique entre salariés des deux sexes effectuant un même travail ou un travail de valeur égale. Cette égalité

s'applique au salaire de base et à tous avantages payés directement ou indirectement par l'employeur en raison

de l'emploi.

Le principe interdit toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe en matière de rémunération. Il

s'agit d'une application spécifique du principe général d'égalité de traitement entre hommes et femmes au

travail. Cette obligation vise à garantir une rémunération équitable sans distinction liée au genre dans l'exercice

professionnel.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il se défendre en cas de contentieux sur la transparence salariale ?

L'employeur supporte la charge de la preuve et doit démontrer l'absence de discrimination ainsi que la conformité de ses pratiques avec
la législation. Il doit fournir des éléments précis et vérifiables prouvant que ses pratiques salariales respectent l'égalité de traitement, d'où
l'importance de documenter systématiquement toutes les décisions salariales et les critères de rémunération.

Dans quels cas un employeur peut-il être poursuivi pour manque de transparence salariale ?

Un employeur peut être poursuivi s'il refuse de communiquer les critères de fixation des salaires, s'il ne transmet pas les informations
requises lors des négociations collectives, ou s'il ne remet pas les données nécessaires à la vérification de l'égalité de traitement.
L'absence de réponse aux demandes d'information des salariés ou de leurs représentants constitue également un motif de contentieux.
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Quelles sont les conséquences juridiques du non-respect de la transparence salariale au Luxembourg ?

Le non-respect de la transparence salariale peut faire l'objet d'un contentieux devant le tribunal du travail. L'employeur risque des
sanctions civiles, administratives et financières, notamment l'obligation de communiquer les informations salariales, le versement de
dommages et intérêts au salarié lésé, ou la nullité de mesures discriminatoires. L'ITM peut également engager des poursuites
administratives.

Qui peut engager un contentieux pour violation de la transparence salariale ?

Un salarié, un représentant du personnel ou une organisation syndicale peut saisir le tribunal du travail en cas de violation des obligations
de transparence salariale. L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut également intervenir pour constater les infractions et engager
des poursuites administratives contre l'employeur.

Conditions d’exercice

Un contentieux peut être engagé lorsqu'un salarié constate une inégalité de rémunération entre hommes et

femmes pour un même travail ou un travail de valeur égale. Le salarié doit prouver qu'il perçoit une rémunération

inférieure à celle d'un collègue de l'autre sexe et qu'il exerce un travail comparable.

Une fois ces éléments établis, l'employeur doit démontrer que l'inégalité repose sur des éléments objectifs et non

discriminatoires tels que l'ancienneté, les qualifications, l'expérience ou la performance individuelle. L' ITM peut

également constater l'infraction lors de contrôles et transmettre le dossier aux autorités de poursuite.

Les représentants du personnel et les organisations syndicales peuvent également signaler les cas de

discrimination salariale et soutenir les salariés dans leurs démarches contentieuses.

Modalités pratiques

En cas de contentieux, le salarié doit constituer un dossier probant démontrant l'inégalité salariale : bulletins de

salaire, organigrammes, descriptions de postes, témoignages de collègues. L'action doit être intentée devant le

tribunal du travail compétent dans un délai de 3 ans (prescription).

L'employeur doit fournir des justificatifs objectifs de ses pratiques salariales : grilles de salaires, critères

d'évaluation, historique des augmentations, politique de rémunération. Le tribunal peut ordonner la communication

d'informations salariales et procéder à une expertise comptable.

L'ITM dispose d'une hotline spécifique (247-76102) pour l'égalité salariale et peut mener des enquêtes, prononcer

des amendes et assurer un rôle de médiation. Une procédure pénale peut également être engagée si la

discrimination constitue une infraction pénale.

Pratiques et recommandations

Il est essentiel pour les employeurs de documenter rigoureusement tous les critères de rémunération et de

justifier objectivement toute différence salariale. Une grille salariale transparente avec des critères clairs

(formation, expérience, responsabilités) limite les risques contentieux.
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La mise en place d'audits salariaux réguliers permet d'identifier et corriger les éventuels écarts non justifiés. L'outil

Logib-Lux, destiné aux entreprises de plus de 50 salariés, permet d'analyser la structure salariale ; son utilisation est

exigée des entreprises participant au programme des actions positives pour l'obtention de l'agrément ministériel.

Il convient de former les managers aux principes d'égalité salariale, de tracer les décisions de rémunération et de

répondre rapidement aux demandes d'information des salariés. Une politique claire de non-discrimination et des

procédures de signalement renforcent la prévention des contentieux.

Cadre juridique

Article L.225-1 du Code du travail : principe d'égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un

même travail ou un travail de valeur égale

Article L.244-3 du Code du travail : charge de la preuve en matière de discrimination fondée sur le sexe

Article L.241-1 du Code du travail : principe général d'égalité de traitement entre hommes et femmes

Loi du 15 décembre 2016 portant mise en œuvre du principe de l'égalité salariale entre hommes et femmes

(insertion de l'article L.225-1)

Sanctions pénales : amende de 251 à 25 000 euros en cas de non-respect de l'article L.225-1, portée au

double du maximum en cas de récidive dans les deux ans

Articles 454 et suivants du Code pénal : infractions pénales de discrimination

Jurisprudence : Cour d'appel du 7 décembre 2015 (n°39457) sur la charge de la preuve

L'égalité salariale homme-femme est strictement encadrée au Luxembourg. Tout manquement expose l'employeur à des sanctions

administratives, judiciaires et financières importantes. Une documentation rigoureuse est indispensable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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